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Beaucoup d’encre coule ces derniers mois sur le sujet. Il n’est pas sûr que la polémique nourrisse un 
véritable progrès dont profiteraient les futurs avocats.
 
Les chroniqueurs de 2012 ne sont pas des moindres et l’on se ferait un plaisir d’adresser à toutes 
personnes intéressées une bibliographie. F. Rome (Dalloz hebdomadaire) ; H. Croze (Gazette du 
Palais) ; B. Brun (Gazette du Palais) ; C. Jamin (Extenso) ; T. Wickers (Gazette du Palais).
 
Dans ce contexte quelque peu désordonné l’on appréciera d’autant plus la toute récente chronique 
du Bâtonnier Villacèque : « Magistrat et avocat ; quelle formation commune pour servir ensemble la 
Justice ? Un débat actuel. » D. 2013 Chr. 263.
 
Le rappel historique, exhaustif et fortement référencé de la formation des deux professions, donne 
une bonne base d’analyse. Le chroniqueur, avocat et enseignant confirmé, s’attache à ce qui 
rassemble et non à ce qui divise. Qu’il en soit remercié au nom de l’œuvre commune : celle de 
l’auxiliaire de justice.
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Formation du jeune avocat.


